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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Libre circulation des personnes et des biens
Question écrite n° 5589

Texte de la question

M Jean Charbonnel demande a Mme le ministre des affaires europeennes quelles seront les conditions de
circulation et d'installation dans les pays de la Communaute des etrangers residant en France et titulaires d'un
titre de sejour delivre par l'Etat francais, le jour de la mise en place du grand marche unique europeen.

Texte de la réponse

Reponse. - La question des conditions de circulation et d'installation dans les pays de la Communaute des non-
ressortissants communautaires residant legalement sur le territoire des Douze n'est actuellement pas
definitivement tranchee. Ce probleme se rattache en effet a celui plus general de l'abolition des frontieres
internes de la Communaute, de la libre circulation des personnes et des mesures qu'il conviendra de prendre en
consequence pour renforcer la cooperation des douze Etats membres dans la lutte contre toutes les formes de
delinquance et de violence, notamment par l'harmonisation des methodes de controle et le renforcement en
coherence des frontieres externes de la Communaute. Les progres en la matiere sont lents mais constants. Le
conseil de Rhodes a decide de les accelerer par la mise en place de coordonnateurs nationaux charges
d'assurer au plus haut niveau l'avancement parallele des reflexions dans les multiples enceintes specialisees
(Trevi, groupe ad hoc immigration, etc). Le Gouvernement a nomme M Hubert Blanc, prefet, pour remplir cette
mission en France et participer aux travaux du groupe des coordinateurs dont la premiere reunion a eu lieu le 22
fevrier 1989.
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